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OBJET: SPECTACLE « CELTIC LEGENDS » DU SAMEDI 15 FEVRIER 2025 A LA SALLE DU 
MANEGE: FIXATION DES TARIFS. 

2024-12-N ° 17 

Un spectacle « CELTIC LEGENDS » se produira à la salle du Manège, le samedi 15 février 2025 à 
20h00. 

Une partie de la vente des billets, à tarif préférentiel, s'effectuera directement à la Mairie, 
par les agents habilités de la régie « Spectacles, fêtes, cérémonies et remises de prix », 
conformément à la convention d'encaissement pour le compte de tiers avec la Société « le 
Bureau des Spectacles » : 

• Tarif préférentiel d'entrée de ce spectacle : 40,00 € la place numérotée - une seule

catégorie.

Le Conseil municipal, 

Après avoir entendu le rapport de Madame Florence WOZNY - Maire-Adjointe ;

Et après en avoir délibéré, 

DECIDE A L'UNANIMITE: 

ARTICLE UNIQUE-D'ADOPTER les TARIFS du spectacle« CELTIC LEGENDS ». 
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